
Objet :  Modifications  des  conditions  d’exploitation  –  conditions  d'essais  fonctionnels  en
simultané de RIA |  Sirmet  à  Gond Pontouvre – demande d’aménagement temporaire  des
horaires de fonctionnement pour l’exploitation de la ligne de tri PAM/DEE 

Réf : Dossier de porter-à-connaissance transmis par courriel du 29 avril 2026

Monsieur le Directeur Général,

Par courrier daté du 29 avril 2026, vous sollicitez la possibilité de réaliser des opérations de tri sur la
ligne PAM/DEEE durant plusieurs samedis matin de 8 à 12h00 du 9 mai au 13 juin prochain.

En effet actuellement, vous n’êtes autorisé à exploiter vos installations que du lundi au vendredi (cf.
article 6.2.2 de l’arrêté préfectoral du 14 juin 2022).

Monsieur le directeur Général
SIRMET, ZI
16160 Gond-Pontouvre
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Vous justifiez en outre votre demande d’aménager temporairement les horaires de fonctionnement du
site de Gond Pontouvre par les éléments suivants :

 - le besoin de traiter en continu les DEEE pour limiter leur temps de séjour sur site avant dépollution
afin de réduire le risque d’emballement thermique de batteries / piles lithium pouvant être contenus
dans ces déchets ;

- la nécessité de poursuivre le traitement de ces déchets le temps de la réalisation des travaux de
renforcement de la prévention et de la maîtrise du risque incendie au niveau de la zone PAM/DEEE,
portant  notamment  sur  le  déploiement  de  murs  coupe-feu  pour  procéder  à  des  îlotages
supplémentaires de ce secteur.

Vous précisez que seule la ligne de tri  des DEEE/PAM fonctionnera le samedi matin sans qu’aucune
autre  activité  de  chargement  /  déchargement  de  déchets  ne  soit  opérée  «  limitant  ainsi
significativement les potentielles nuisances pour les riverains ».

En matière de sécurité et de prévention, vous précisez qu’un effectif minimal compétent en matière de
première intervention  sera présent  sur site ainsi que les gardiens, habituellement présents en dehors
des  heures  d’ouverture  et  de  fonctionnement  du  site.  Ces  derniers  devront  réaliser  des  rondes
périodiques pour s’assurer de l’absence de départ de feu au sein des installations.

À la lumière des éléments apportés dans votre porter à connaissance, j’ai l’honneur de vous informer
qu’il résulte de l’instruction de ces éléments par l’inspection des installations classées que ce projet ne
constitue pas une modification substantielle au sens de l’article R. 181-46 du code de l’environnement. 

Je  réserve  donc  une  suite  favorable,  assorti  toutefois  de  plusieurs  recommandations,  détaillées  ci-
dessous, qu’il conviendra de respecter scrupuleusement :

- les travaux par point chaud sont limités au strict nécessaire et font l’objet de permis de feu ainsi que
de la mise en œuvre de mesures compensatoires incendie appropriées ;

-  toutes  mesures  pertinentes  doivent  être  prises  pour  garantir  la  sécurité  des  opérations  et  des
personnels dans ces phases de co-activité ;

-  les  nombres,  qualifications et compétences des personnels  présents sont adaptés aux opérations
réalisées tout en restant cohérents avec les pratiques habituelles en semaine ;

-  les  émissions  acoustiques  des  installations  en  fonctionnement  devront  respecter  les  émergences
admissibles au niveau des ZER proches du site,  telles que prescrites dans l’arrêté ministériel  du 23
janvier 1997 pour les périodes allant de 7h à 20h (diurne) ;

- les élus de la commune de Gond Pontouvre ainsi que le voisinage proche de l’établissement devront
être informés, au préalable, des dates et justifications de cette situation exceptionnelle temporaire.

Je vous prie de croire, monsieur le directeur Général, à l’expression de mes sincères salutations.
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